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En cas de résiliation judiciaire du contrat de travail, la date d'effet de la résiliation ne peut être 
fixée qu'au jour de la décision qui la prononce, dès lors que le contrat de travail n'a pas été 
rompu avant cette date. Doit en conséquence être cassé un arrêt qui fixe la date de résiliation 
au jour de la convocation de l'employeur devant le conseil de prud'hommes 
 
D'une part, le jugement de liquidation judiciaire prend effet de la 1ère heure du jour de son 
prononcé ; d'autre part, l'assurance des salariés contre le risque de non-paiement, en cas de 
liquidation judiciaire, des sommes qui leur sont dues en exécution du contrat de travail ne 
s'applique qu'à la condition que le contrat de travail ait été rompu par le liquidateur dans le 
délai prévu par l'article L. 3253-8 du code du travail. Doit en conséquence être cassé un arrêt 
qui admet la garantie de l'AGS au titre d'une rupture dont la date est fixée au jour du 
jugement de liquidation judiciaire et qui ne résulte pas d'une initiative du liquidateur judiciaire 
 
 

 

Texte intégral :  
 
Cour de cassation Chambre sociale Cassation partielle 14 octobre 2009 N° 07-45.257 Bulletin 
2009, V, n° 222  

République française 
  

Au nom du peuple français 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
 
Attendu que M. X..., qui avait été engagé en 2004 comme chef de chantier par la société TDC, 
a saisi la juridiction prud'homale, le 29 novembre 2006, d'une demande en paiement de 
rappels de salaires et en résiliation judiciaire de son contrat de travail ; que le 1er décembre 
2006, la société TDC a été placée en liquidation judiciaire ; 
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
 
Vu l'article 1184 du code civil ; 
 
Attendu qu'en cas de résiliation judiciaire du contrat de travail, la date d'effet de la résiliation 
ne peut être fixée qu'au jour de la décision qui la prononce, dès lors que le contrat n'a pas été 
rompu avant cette date ; 
 
Attendu qu'après avoir confirmé le jugement du 18 janvier 2007, en ce qu'il avait notamment 
prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail, la cour d'appel a fixé la date de 
résiliation du contrat au 1er décembre 2006, date à laquelle l'employeur avait été convoqué 
devant la juridiction prud'homale ; 
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Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
Et sur la seconde branche du moyen : 
 
Vu l'article L. 3253 8, 2° du code du travail, dans sa rédaction alors en vigueur, ensemble les 
articles L. 622 9 du code de commerce et 14 du décret du 27 décembre 1985, alors 
applicables ; 
 
Attendu que, selon le premier de ces textes, l'assurance des salariés contre le risque de non 
paiement, en cas de procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, des sommes qui 
leur sont dues en exécution du contrat de travail couvre les créances résultant de la rupture 
des contrats de travail intervenant pendant la période d'observation, dans le mois suivant le 
jugement qui arrête le plan de redressement, dans les quinze jours suivant le jugement de 
liquidation et pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le jugement de 
liquidation judiciaire ; qu'en application du deuxième et du troisième de ces textes, le 
jugement de liquidation judiciaire prend effet à compter de sa date ; 
 
Attendu qu'après avoir fixé de manière erronée la date de résiliation du contrat de travail à 
une date correspondant au jour du jugement qui prononçait la liquidation judiciaire de 
l'employeur, la cour d'appel a retenu que les sommes allouées à titre d'indemnités de préavis, 
d'indemnités de congés payés s'y rapportant et de dommages intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, relevaient de la garantie de l'AGS ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors, d'une part, qu'il résultait de ses constatations que le contrat de 
travail n'avait pas été rompu par le liquidateur judiciaire dans les quinze jours suivant le 
jugement de liquidation judiciaire, et alors, d'autre part, que ces sommes n'étaient pas dues à 
la date du jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire, qui prenait effet dès 
la première heure du jour de son prononcé, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a fixé la date de résiliation du contrat de 
travail au 1er décembre 2006, arrêté le montant de créances d'indemnités de rupture et de 
dommages intérêts à l'encontre de la société TDC et dit que ces créances indemnitaires 
relevaient de la garantie de l'AGS, l'arrêt rendu le 20 septembre 2007, entre les parties, par la 
cour d'appel d'Orléans ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Versailles ; 
 
Condamne M. X... aux dépens ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du quatorze octobre deux mille neuf. 
 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt. 
 
Moyen produit par la SCP Piwnica et Molinié, avocat aux Conseils, pour l'AGS et l'UNEDIC 
CGEA d'Orléans. 
 
Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir fixé la date de la résiliation du contrat de travail au 1er 
décembre 2006, fixé les créances de Monsieur X... à l'égard de la société TDC, et dit que 
l'AGS devra sa garantie à Monsieur X... ; 
 
AUX MOTIFS QUE le jugement doit être confirmé s'agissant de la résiliation judiciaire de 
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contrat de travail aux torts de l'employeur pour n'avoir pas fourni de travail à Monsieur X... et 
ne pas l'avoir rémunéré pendant plusieurs mois, cette résiliation prenant effet au jour de la 
convocation devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes d'Orléans, à savoir le 
1er décembre 2006 ; que le montant du salaire sera réduit en conséquence ; ? ; que l'AGS 
devra sa garantie dans les limites prévues par les articles L. 143-11-1, D. 143-1 et suivants 
du code du travail, la rupture du contrat de travail étant intervenue moins de quinze jour 
après le prononcé de la liquidation judiciaire ; 
 
1/ ALORS QUE la prise d'effet de la résiliation judiciaire d'un contrat de travail ne peut être 
fixée qu'à la date de la décision la prononçant si à cette date, le salarié est toujours au service 
de son employeur ; qu'en fixant la prise d'effet de la résiliation judiciaire du contrat de travail 
de Monsieur X... au 1er décembre 2006, jour de la convocation devant le bureau de jugement 
du conseil de prud'hommes d'Orléans, la cour d'appel a violé l'article 1184 du code civil ; 
 
2/ ALORS QUE la garantie de l'AGS n'est pas due en l'absence de licenciement prononcé par la 
mandataire liquidateur dans le délai de quinze jours suivant le jugement de liquidation ; qu'en 
disant que l'AGS devait sa garantie à Monsieur X..., en l'absence de tout licenciement 
prononcé dans les quinze jours de la liquidation de la société TDC intervenue le 1er décembre 
2006, la cour d'appel a violé l'article L. 143-11-1 du code du travail. 
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